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- agence française de sécurité sanitaire des aliments, 
- agence de maîtrise d’ouvrage des travaux du ministère de la

j u s t i c e ,
- agence nationale des fréquences,
- agence nationale pour l’emploi,
- assemblée permanente des chambres d’agriculture,
- bibliothèque nationale de France,
- bureau de recherches géologiques et minières, 
- caisse nationales des autoroute,s
- centre national des œuvres universitaires et soclaires,
- centre national d’études spatiales,
- C N R S ,
- centre scientifique et technique du bâtiment,
- cité des sciences et de l’industrie,
- collèges et lycée d’Etat de l’île de Mayotte, 
- école nationale d’administration, 
- école nationale d’équitation,
- école supérieure de la police, 
- établissement français du sang, 
- établissement national des invalides de la Marine,
- établissement public du musée et du domaine national de

Ve r s a i l l e s ,
- établissement public de gestion de la contribution exception-

nelle de France T é l é c o m ,
- fonds de réserve pour les retraites,
- foyer des lycéennes de Paris,
- groupe des écoles de télécommunications,

- institut français de recherche pour l’exploitation de la mer,
- institut géographique national,
- institut national de l’audiovisuel,
- institut national de la recherche agronomique,
- institut national de recherche sur les transports et leur sécu-

r i t é ,
- institut national de recherche en informatique et en automatique,
- institut national de la santé et de la recherche médicale,
- institut de veille sanitaire,
- inventaire forestier national,
- laboratoire national de dépistage du dopage,
- laboratoire national d’essais,
- météo France,
- musée Rodin,
- o ffice national de la chasse et de la faune sauvage,
- o ffice national d’études et de recherches aérospatiales, 
- o ffice national des forêts,
- ports autonomes (de Dunkerque, du Havre, de Paris, de Rouen),
- réunion des musées nationaux,
- union des groupements d’achats publics,
- universités de Lyon 1, de Strasbourg 1,
- union nationale des caisses d’assurance maladie (1),

(1) pour une liste plus complète mais non exhaustive : BO DGCP mai 2005 , note de service 05 - 034- M 9
du 31/05/2005 

L i ste des principaux EPN
Les établissements publics nationaux sont en grand nombre 
(probablement plus de 1000 ) et fort divers puisqu’on trouve 
des organismes de toutes sortes à vocation administratif, culturel, professionnel,
scientifique ou encore à caractère industriel et commercial. 
Ils portent des noms très variés : agence, caisse, centre , école, établissement, fonds,
institut, laboratoire, office, union, université…
A titre uniquement d’exemples, on peut citer :

Tous les EPN ont leur comptabilité financière (ou générale) réglementée par des
instructions comptables de la Direction Générale de la Comptabilité Publique (DGCP)
du MINEFI. Les 3 principales instructions sont les instructions:
- M 91: réglementation financière et comptable des EPN à caractère administratif ;
- M 93: réglementation budgétaire, financière et comptable des EPN à caractère

scientifique, culturel et professionnel ;
- M 95: réglementation budgétaire, financière et comptable des EPN à caractère

industriel et commercial.
Chaque instruction est  fort volumineuse, composée de tomes, volumes et annexes.
Bien souvent, la mise à jour se fait partiellement et si tout est publié au Bulletin
Officiel de la DGCP, il est assez difficile d’avoir une liste exhaustive et à jour de toutes
les instructions comptables applicables aux EPN.


